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pour effet ou objet d'affecter l'image de marque, les marques ou la réputation de l'autre 
Partie. 

Le partenaire s'engage, à la date d'expiration ou de résiliation de la présente 
convention à cesser immédiatement d'utiliser les marques et logos de l'autre partie. 
Les Parties décideront d'un commun accord du sort à donner, le cas échéant, aux 
supports de communication et d'information restants. 

Article 7: Résiliation 

Tout manquement aux dispositions de la présente convention par l'une ou l'autre des 
Parties, mettra l'autre Partie en droit de mettre un terme au contrat sans préavis dès lors 
que le manquement, signifié par lettre recommandée avec accusé de réception à la partie 
en cause, n'aura pas, dans les 15 jours suivants l'envoi du courrier recommandé, été 
corrigé ou n'aura pas fait l'objet de la mise en place d'actions correctives approuvées par 
les Parties. La résiliation sera simplement notifiée par lettre recommandée avec accusé 
de réception. 

Article 8 : Juridiction 

Les parties font élection de domicile en leur siège social. 

Le droit français est seul applicable et tout différend entre les Parties quant à 
l'interprétation et/ou l'exécution des présentes sera portée devant le Tribunal compétent. 

Fait à La Rochelle, en deux exemplaires, � .,lL �/le,}-- d,&>2-?>

Pour la Ligue contre le cancer, 
De Chare 

Partenariat Ligue

Date 

Pour ............................. , 

Paraphes 
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